
DÉPOSEZ VOS IDÉES
jusqu’au 30 avril 2022

 

  UNE ASSOCIATION     UN GROUPE DE CITOYENS     UN PARTICULIER
Nom de l’association, du représentant du groupe ou Nom, Prénom :
 
Numéro de téléphone : 
E-mail : 
Commune de résidence :          Code Postal :
Âge (minimum 11 ans) : 

 QUI ÊTES-VOUS ?

directement sur 
jeparticipe.meuse.fr

en complétant 
cette fiche et en 

la déposant 
dans l’urne 

la plus proche 
de chez vous* 

en envoyant 
cette fiche 

directement au 
Département 
de la Meuse

Hôtel du Département 
Budget participatif 

Place Pierre François Gossin
BP 50514 – 55 012 BAR-LE-DUC

FICHE DE DÉPOT D’IDÉE

Je certifie être résident en Meuse



 TITRE DE VOTRE IDÉE 
  DÉCRIVEZ simplement l’idée que vous avez imaginée (1500 caractères max) en vous 
aidant de quelques questions : Pourquoi déposez-vous cette idée dans le cadre du Budget 
participatif  ? En quoi pensez-vous qu’elle soit utile ? Quels équipements ou aménagements 
vous paraissent nécessaires pour sa mise en œuvre ?
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  Où cette idée pourrait-elle 
être mise en œuvre ? 
(quelle commune, etc)

  Selon vous, combien coûte cette 
idée ?                                               
€ (Maxi 30 000 € TTC par projet)

VOTRE

Nous vous remercions de votre participation !

Le règlement sur : jeparticipe.meuse.fr

 *  du 01/03/2022 au 30/04/2022 minuit dans les urnes mises à disposition dans les mairies,  
les codecoms et les sites départementaux. Trouvez la liste complète sur jeparticipe.meuse.fr  

ou à l’accueil du Département de la Meuse  
Pour toutes questions : budgetparticipatif@meuse.fr - tél : 03 29 45 77 50.

Après avoir déposé votre idée, 
vous serez contacté par les services du Département de la Meuse.


